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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sorït suffisamment précises pour
qu'urre réponse courte y soit apportèe dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE .a trois mois.

Titre de l'interpellation

EPFL : une école victime de son succès !!!

Texte déposè

Rentrée universitaire 2018 : près de 2000 nouveaux élèves alors qu'ils étaient 766 en 2005 et
1611 en 2015. Une surpopulation digne de nos prisons ...

Pour certains cours, les auditoires sont hondés, au point que certains élèves les suivent assis
par terre. Même la bibliothèque est trop petite pour accueillir les étudiants en période de révision.

Cette situation n'est plus supportable, ni acceptable d'autant plus que plus de 40% des étudiants
proviennent de filières hors Suisse.

En 2017, on receinsait 10686 étudiants de plus de 1 16 nationalités. Une diversité et une richesse qui
rnalheureusement ne permettent plus d'offrir de bonnes conditions d'étude.

En outre, dès 2004 déjà, la moyenne requise pour les Françaïs souhaitant intégrer l'EPFL avait été
relevée de 14 à 16 sur 20 (mention très bien) ... mesure considérée comme dissuasive au début,
mais qui a vite rendu I'EPFL encore plus attractive.

L'une des solutions envisageables pour résoudre ce problème d'effectif est celle de limiter le
nombre d'admissions d'étudiants étrangers, soit d'introduire des quotas.

Cette pratique est répandue dans d'autre pays européens. En Belgique par exemple seul 15 %
d'étrangers peuvent s'inscrire pour effectuer des études vétérinaires et les étudiants étrangers sont
choisis par tirage au sort afin de ne pas sélectionner une élite qui défavoriserait les chances de
réussite d'un étudiant belge de première année.



Je désire donc poser 5 questions au Conseil d'Etat :

1 : Quel est le nombre maximum d'étudiants que l'EPFL peut accueillir en première année ?
2 : Quel est le pourcentage exact d'étudiants étrangers inscrits en première année actuel(ement ?
3 : Quel est le taux de réussite d'Ün étudiant suisse, français et étranger ?
4 : Y a-t-il des étudiànts suisses qui ne sont pas accepter en première année faute de place ?
5 : Le Conseil d'Etat est-il favorable à l'introduction de quotas pour les étudiants étrangers et

serait-t-il prêt à défendre cette position auprès de la Confédération ?
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